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Refus de visa pour conjoint français

Par Yasso, le 28/12/2018 à 23:14

Bonjour, voilà je suis rentrée en frFran plusieurs fois avec un visa de de circulation et la
dernière rentrée pour moi c'est en novembre dernier ,je ne suis pas retournée en Algérie je
voulais reste avec ma copine qui'est devenu ma femme le 31 aut 2018 entre deux j'ai eu le qtf
j'ai executeet je suis retournée en Algérie et j'ai fait une demande et au bout de plus de 2mois
j'ai reçu le refus pour motif manque de liens matrimoniale,je vous s'avoir qu'est ce qu'il faut
faire par ma femme en France pour que je puisse avoir mon visa .et merci de me répondre le
plus vite possible

Par youris, le 29/12/2018 à 08:22

bonjour,
vous devez contester le refus de visa auprès à l’adresse postale suivante : Commission de
recours contre les refus de visas, BP 83609, 44036 NANTES CEDEX 1 (France) avec
l’ensemble des arguments de fait et de droit.
salutations
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